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Acquisition d’actions propres 

En vertu de l'article 207 de l'arrêté royal du 30 janvier 2001 portant exécution du Code des sociétés belge, tel 
que modifié le 22 décembre 2016, Umicore déclare avoir procédé aux opérations de rachat suivantes d'actions 
propres sur le marché réglementé Euronext Bruxelles. 

Date d'acquisition 
Nombre 

d'actions 
% du total 

des actions 
Prix moyen (€) 

Prix maximum 
(€) 

Prix minimum 
(€) 

01/08/2018 90.000 0,04% 51,11 51,84 49,66 

02/08/2018 80.000 0,03% 50,84 51,26 50,42 

Total de la semaine 170.000 0,07% 50,98 51,84 49,66 

Total en 2018 1.958.988 0,80% 49,67 53,32 47,05 

 

Toutes les informations concernant les acquisitions d’actions propres par Umicore sont disponibles ici. 
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http://www.umicore.com/en/investors/share-information/share-buy-back?lang=fr

